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la quantification, la surveillance et la déclaration des
réductions d’émissions ou d’accroissements de suppres-
sions des GES.

6.6.3 Faire vérifier les réductions des émissions de
GES lors du dernier versement par une personne recon-
nue par l’Association canadienne de normalisation pour
l’application de la norme ISO-14064-3 : Spécifications
et lignes directrices pour la validation et la vérification
des déclarations des GES.

6.6.4 Sur demande, les requérants doivent transmettre
au ministère des Transports les données opérationnelles,
financières et environnementales dont ils disposent et
qui sont nécessaires au processus d’évaluation de pro-
gramme, notamment le nombre d’heures d’utilisation
des appareils ou des équipements, la consommation
moyenne en carburant, etc.

6.6.5 Un requérant qui souhaite présenter une
demande d’aide financière doit, dans le cadre de ce
programme, la formuler en fonction des paramètres et
des modalités établis dans le Guide de formulation d’une
demande d’aide financière. Ce guide sera accessible sur
le site Internet du ministère des Transports.

6.7 CRITÈRES D’APPRÉCIATION DES PROJETS

6.7.1 L’impact sur le tonnage des émissions de GES
réduites.

6.7.2 Le coût par tonne de GES réduites.

6.7.3 Le caractère innovateur du projet et des technolo-
gies utilisées et leur impact sur l’ensemble de l’industrie.

6.7.4 La viabilité du projet à long terme (potentiel de
réduction des émissions de GES après 2012).

6.7.5 Les retombées économiques du projet.

6.7.6 Les cobénéfices environnementaux, économiques
et sociaux (réduction des autres polluants atmosphériques,
amélioration de la compétitivité des entreprises, etc.).

6.8 PROJETS DE RECHERCHE OU PROJETS
PILOTES

6.8.1 Le programme permettra de soutenir des pro-
jets de recherche ou des projets pilotes qui démontrent
un potentiel au regard de l’efficacité énergétique et de la
réduction des GES dans les transports ferroviaire et
maritime. Une aide financière pour les projets pilotes pou-
vant représenter jusqu’à 50 % des dépenses admissibles et
ne pouvant dépasser un montant maximal de 150 000 $
serait accordée.

6.8.2 Les subventions prévues à l’article 6.8.1 sont
versées en plus d’un versement selon les modalités pré-
vues à l’entente entre le requérant et le ministère des
Transports.
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Gouvernement du Québec

Décret 758-2011, 22 juin 2011

CONCERNANT les prévisions budgétaires 2011-2012
de la Commission des relations du travail et la déter-
mination des sommes à verser au fonds qui pourvoit à
son financement

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 137.59 du Code
du travail (L.R.Q., c. C-27), le président de la Commission
des relations du travail soumet chaque année à la ministre
du Travail les prévisions budgétaires de la Commission
pour l’exercice financier suivant et que ces prévisions
sont soumises à l’approbation du gouvernement;

ATTENDU QUE, l’article 137.62 de ce Code prévoit que
les sommes requises pour l’application de son chapitre VI
du titre I sont prises sur le fonds de la Commission des
relations du travail qui est constitué des sommes versées
par la ministre du Travail sur les crédits alloués à cette
fin par le Parlement, des sommes versées par la Com-
mission des normes du travail, par la Commission de la
construction du Québec, par une Corporation mandataire,
par la Régie du bâtiment du Québec et par la ministre de
l’Emploi et de la Solidarité sociale;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 28.1 de la Loi sur les normes du travail (L.R.Q.,
c. N-1.1), la Commission des normes du travail contri-
bue au fonds de la Commission des relations du travail
pour pourvoir aux dépenses encourues par celleci relati-
vement aux recours instruits devant elle, en vertu des
sections II à III du chapitre V de la Loi sur les normes
du travail;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa du même
article, le montant et les modalités de versement de la
contribution de la Commission des normes du travail
sont déterminés par le gouvernement, après consultation
de cette Commission par la ministre du Travail;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 8.1 de la Loi sur
les relations du travail, la formation professionnelle et la
gestion de la main-d’œuvre dans l’industrie de la construc-
tion (L.R.Q., c. R-20), la Commission de la construction du
Québec contribue au fonds de la Commission des relations
du travail pour pourvoir aux dépenses engagées par
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cette commission relativement aux plaintes, aux contes-
tations et aux recours qui lui sont soumis en vertu de
cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa du même
article, le montant et les modalités de versement de la
contribution de la Commission de la construction du
Québec sont déterminés par le gouvernement;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 129.3 de la Loi
sur le bâtiment (L.R.Q., c. B-1.1), le gouvernement a
confié à la Corporation des maîtres électriciens du Québec
et à la Corporation des maîtres mécaniciens en tuyauterie
du Québec, le mandat de voir à son application relative-
ment à la qualification professionnelle de leurs membres;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 129.11.1 de la Loi
sur le bâtiment, la Corporation mandataire contribue au
fonds de la Commission des relations du travail pour
pourvoir aux dépenses engagées par cette commission
relativement aux recours instruits devant elle au regard
d’une décision rendue par la Corporation dans le cadre
de son mandat;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa du même
article, le montant et les modalités de versement de la
contribution de la Corporation sont déterminés par le
gouvernement;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 152.1 de la Loi
sur le bâtiment, la Régie du bâtiment contribue au fonds
de la Commission des relations du travail pour pourvoir
aux dépenses engagées par cette commission relative-
ment aux recours instruits devant elle en vertu de la
présente loi, à l’exception de ceux visés à l’article 129.11.1;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa du même
article, le montant et les modalités de versement de la
contribution de la Régie du bâtiment sont déterminés par
le gouvernement;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver les prévisions
budgétaires soumises par le président de la Commission
des relations du travail pour l’exercice financier débu-
tant le 1er avril 2011;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer, pour l’exer-
cice financier 2011-2012, les sommes que la ministre du
Travail, la Commission des normes du travail, la Commis-
sion de la construction du Québec, la Régie du bâtiment du
Québec, la ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale,
la Corporation des maîtres électriciens du Québec et la
Corporation des maîtres mécaniciens en tuyauterie du
Québec versent au fonds de la Commission des relations
du travail ainsi que les modalités de ces versements;

ATTENDU QUE, la ministre du Travail a versé au
fonds de la Commission des relations du travail à
titre d’avance pour l’exercice financier 2011-2012 une
somme de 1 715 825 $ et la  Commission des normes
du travail une somme de 1 895 650 $;

ATTENDU QUE, pour pourvoir à ses obligations, il est
nécessaire que le fonds de la Commission des relations
du travail dispose pour l’exercice financier 2011-2012
d’un montant de 14 789 300 $ à titre de budget de reve-
nus, de 15 500 000 $ à titre de budget de dépenses et de
850 000 $ à titre de budget d’investissement;

ATTENDU QUE, pour pourvoir à ses obligations, la Com-
mission des relations du travail requiert que soit versée au
fonds qui pourvoit à son financement, dès le début de
l’exercice financier 2012-2013, une avance correspon-
dant à 25 % des sommes à être versées par la ministre du
Travail, au cours de l’exercice financier 2011-2012, soit
une somme de 1 640 950 $ et par la Commission des
normes du travail, soit une somme de 1 776 600 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Travail :

QUE les prévisions budgétaires de la Commission
des relations du travail, pour l’exercice financier débu-
tant le 1er avril 2011, soient approuvées pour un budget
de revenus de 14 789 300 $, un budget de dépenses de
15 500 000 $ et un budget d’investissement de 850 000 $;

QUE les sommes à verser au fonds de la Commission
des relations du travail par la ministre du Travail soient
de 6 563 800 $, par la Commission des normes du travail
soient de 7 106 400 $, par la Commission de la cons-
truction du Québec soient de  984 300 $, par la Régie du
bâtiment du Québec soient de 33 700 $, par la ministre
de l’Emploi et de la Solidarité sociale soient de 33 700 $,
par la Corporation des maîtres électriciens du Québec
soient de 33 700 $ et par la Corporation des maîtres
mécaniciens en tuyauterie du Québec soient de 33 700 $;

QU’à la suite du versement à titre d’avance pour
l’exercice 2011-2012 par la ministre du Travail d’une
somme de 1 715 825 $ et par la Commission des normes
du travail d’une somme de 1 895 650 $, et ce, conformé-
ment au décret n° 226-2011 du 16 mars 2011, la somme
qui reste à verser au fonds de la Commission des rela-
tions du travail, pour cet exercice, par la ministre du
Travail est de 4 847 975 $, et par la Commission des
normes du travail est de 5 210 750 $;

QUE les sommes qui n’ont pas déjà été versées au
fonds de la Commission des relations du travail, au
cours de l’exercice financier 2011-2012, soient réparties
en trois versements égaux aux dates suivantes, soit les
1er juillet 2011, 1er octobre 2011 et 1er janvier 2012.
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QUE la ministre du Travail soit autorisée à effectuer
un versement au fonds de la Commission des relations
du travail, au début de l’exercice financier 2012-2013, à
titre d’avance sur les prévisions budgétaires 2012-2013,
d’une somme de 1 640 950 $ et la Commission des normes
du travail d’une somme de 1 776 600 $, représentant
25 % des sommes qu’elles doivent respectivement ver-
ser au fonds pour l’exercice financier 2011-2012, et ce,
sous réserve de l’allocation, conformément à la loi, des
crédits appropriés pour l’exercice financier 2012-2013.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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